
 

 Assemblée générale du 19 février 2016  
Au Restaurant de l’Épée à Fribourg 

PRESENT-E-S : 31 membres, ainsi que Delphine Queloz, juge de l’autorité de protection de 
l’adulte et de l’enfant et Georges Rais, superviseur  
EXCUSE-E-S : 20 membres, ainsi que Mme Boillat-Zaugg, juge au Tribunal des Mineurs 

1. ACCUEIL DE BIENVENUE  

Au nom de l’ensemble du comité, Claude Blanc, président, adresse un message de cordiale 
bienvenue aux membres de l’association, aux nouveaux membres, aux intervenants des 
actions de l’année passée, aux amis et futurs membres ainsi qu’aux membres du comité 
passé et actuel.  

Le président fait circuler une liste des présences et demande à chacun et chacune de vérifier 
les données recensées (coordonnées, demande d’inscription des nouveaux membres).  

2. ORDRE DU JOUR 

Présentation du programme de la soirée et validation de l’ordre du jour en l’état. Aucun 
divers n’est annoncé.  

1. Accueil de bienvenue 
2. Approbation de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 6 février 2015 
4. Communication du Président 
5. Membres : adhésion / départ 
6. Comité : réélection 
7. Comptes 2015 / rapport des vérificateur-trice-s des comptes / budget 2016 
8. Festivités 2016 : présentation du programme des 10 ans de Trait d’Union 
9. Mise au vote : budget exceptionnel festivités 2016 et augmentation du montant de la 

cotisation 
10. Divers 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 6 FÉVRIER 2015 

Aucun membre présent ne demande à prendre la parole. L’Assemblée accepte le PV par 
acclamation et Claude Blanc remercie Sabine Corzani pour la rédaction de ce PV.  

4. COMMUNICATION DU PRESIDENT  

Déjà 10 ans pour Trait d’union 



À l’occasion des 10 ans de Trait d’union, le président propose de se remémorer les questions 
autour desquelles s’étaient réunis 7 assistants sociaux du canton il y a 10 ans.  

 Quel est le rôle des assistants sociaux et comment sont-ils perçus par la société ? 

 Comment restaurer l’identité et la dignité des clients de l’action sociale avec toute la 
philosophie sur les « abus » ?  

 Que faire ?  Quelles idées ? Comment rendre une image positive des clients et du 
métier d’assistant social ? Est-ce possible de solidariser les assistants sociaux au-delà 
des logiques de Service dans l’intérêt des clients ? 

Leurs premières rencontres ont eu pour objet des thèmes très concrets, liés aux difficultés 
rencontrées sur le terrain (normes de l’aide sociale pour les jeunes adultes, manque 
d’information, collaborations difficiles avec certaines institutions ou administrations, etc.). 
Plusieurs associations regroupant des acteurs du social avaient été approchées pour 
s’inspirer des modèles existants, notamment « Verein des sozialtätiger Deutschsprachigen » 
(VSD), qui réunit des acteurs du social germanophone du canton de Fribourg et l’Association 
jurassienne pour l’action sociale (AJAS). 

L’assemblée constitutive de Trait d’union du 1er septembre 2006 avait été annoncée à la 
presse avec des slogans tels que « des professionnels convaincus que la collaboration au sein 
de l’action sociale fribourgeoise peut être améliorée et gagne à l’être », « le choix du nom de 
« Trait d’union » pour souligner la volonté de décloisonner les services qui trop souvent 
travaillent côte à côte, mais sans vraiment se connaître et défendre ainsi les intérêts des 
bénéficiaires de l’action sociale », « Trait d’union voudrait repousser l’idée que nos clients 
sont des « abuseurs » et qu’aucune loi n’est assez dure pour eux ». 

Suite à ce petit rappel historique, le président souligne qu’aujourd’hui encore la question de 
la défense des intérêts des bénéficiaires, visant à contrer la focalisation sur les « abus » 
fortement médiatisés, demeure une préoccupation centrale des acteurs de l’action sociale.  

Et la suite… rétrospective 2015 

Le président revient ensuite sur les actions 2015. Il relève que les actions de cette année ont 
été thématiques et participatives, alors qu’auparavant l’assemblée générale sollicitait 
davantage de visites d’institutions. Il rappelle les trois actions de l’année : 

1. Table ronde « Évolution des comportements sexuels chez les mineur-e-s et les 
jeunes » 

2. Café échange « Acteurs du social et proches aidants : quel trait d’union » 
3. Table ronde « Entre devoir d’aviser et aide, quelle marge de manœuvre pour les 

professionnels, quelle protection pour les individus ? » 

L’association a également été plus sollicitée et plus visible en tant qu’association 
représentative des acteurs du social fribourgeois. Trait d’union a ainsi été sollicité par une de 
ses membres pour mettre en place un groupe de travail sur la question de la baisse de 
subsides de l’assurance maladie. Une prise de position a été envoyée à la direction du 
département de la santé et des affaires sociales. Le Service de la prévoyance sociale a invité 
l’association à participer à une table ronde autour de la question de la santé et des migrants. 
La Haute école de travail social (HETS-FR) a souhaité que Trait d’Union soit membre de son 
conseil spécialisé. Sabine Corzani, présidente adjointe a été de plus nommée pour   
représenter la HETS-FR au sein du conseil des Hautes écoles de Suisse occidentale  



fribourgeoises HES-SO/FR. Comme tous les deux ans, Trait d’union a été sollicité pour 
attribuer un prix à un travail de bachelor réalisé dans le cadre de la formation à la HETS-FR. 
Le prix a été décerné cette année à Christine Matalon pour son travail « Et alors, ça change 
quelque chose ? Liens entre la contribution d’assistance et les relations interpersonnelles. 
Regards des bénéficiaires sur cette prestation ». Enfin, l’association a été approchée pour  
soutenir financièrement la publication à compte d’auteur d’un ouvrage prévu à la 
publication par un membre de Trait d’union. A partir d’une réflexion sur les liens entre la 
philosophie et le travail social, Thierry Gutknecht tente de rendre compte de la complexité 
du champ des pratiques qui définissent le travail social. 

Cette rétrospective 2015 amène le président à souligner le fait que la convivialité et la 
proximité demeurent des objectifs centraux de l’association. Il est également important de 
maintenir et développer l’interconnaissance, notamment par des visites institutionnelles et 
des déplacements dans les structures. 

En conclusion, le président signale la création d’une boîte à idées qui sera présente lors des 
différentes actions de Trait d’union et qui permettra de recueillir les propositions d’actions, 
d’interpellations, de visites d’institutions, etc. et ce tout au long de l’année et pas seulement 
à la veille de l’Assemblée générale.  

Guido Biscontin remercie les personnes qui participent au comité de lecture du prix Trait 
d’union. Il signale que toute personne intéressée à participer à ce comité de lecture peut 
envoyer un mail à l’adresse de Trait d’union et pourra volontiers rejoindre ce comité de 
lecture pour la prochaine remise de prix. 

5. MEMBRES : ADHESIONS ET DEPARTS 

11 départs liés essentiellement à des réorientations professionnelles et quelques personnes 
qui ont été perdues de vue (adresse plus valable). 

14 nouvelles personnes souhaitent rejoindre notre association. Claude Blanc énumère les 
noms des personnes concernées par une demande d’adhésion. Elles sont toutes accueillies 
par acclamation au sein de Trait d’Union.  

6. COMITE : REELECTION  

Le président propose la réélection des membres du comité. Les statuts stipulent que les 
membres du comité sont élus pour deux ans. Il appelle donc à la réélection de : Guido 
Biscontin, Claude Blanc, Sabine Corzani, Marlyse Duc, Kathrin Gabriel Hofmann et Aurianne 
Stroude 

Les membres sont tous réélus par acclamation. 

7. COMPTE 2015 / RAPPORT DES VERIFICATEURS / BUDGET 2016  

Kathrin Gabriel Hofmann rappelle le budget 2015 et présente les comptes de cette même 
année. Elle précise les dépassements du budget dans certaines rubriques qui sont liés 
notamment aux défraiements (boîte de chocolat pour intervenants) et aux apéritifs des 
actions. Il n’y a eu aucuns frais divers et le prix de la HETS-FR a finalement été versé en 2016, 
ce qui a permis d’équilibrer les comptes 2015. 



Elle présente le budget 2016. Les différents postes ont été maintenus ou revus à la baisse. La 
contribution à la publication du livre de Thierry Gutknecht décidé par le comité est ajoutée 
aux comptes 2016. 

Le bilan comptable 2015 montre un avoir en caisse de CHF 3797.75 au 1er janvier 2016 .  

La parole est donnée aux vérificatrices de comptes, Jacqueline Gremaux et Cécile Bonduelle 
(excusée). Jacqueline Gremaux recommande la validation des comptes présentés ainsi que 
les remerciements à la caissière. Les comptes et budgets sont approuvés par acclamation.  

Les vérificatrices des comptes sont remerciées pour leur travail.  

8. FESTIVITES 2016 : PRÉSENTATION DU PROGRAMME DES 10 ANS DE TRAIT D’UNION 

Le président présente le programme prévu pour les 10 ans de Trait d’union. 

Premièrement, il présente les flyers et les cartes de visite qui ont été produits à l’occasion 
des 10 ans. Il invite les membres à les utiliser et à les faire circuler. Il passe ensuite la parole 
au comité pour la présentation des différentes actions. 

 Marie-José Kolly présente la première action prévue pour les 10 ans de Trait d’union, 
visant à remercier les membres de l’association. Il s’agit d’une ballade accompagnée 
des alentours de l’Abbaye d’Hauterive, dans le but de promouvoir le fait de prendre 
soin de soi et de se rencontrer dans un contexte un peu moins formel. 

 Guido Biscontin présente la seconde action qui vise la visibilisation de l’association. 
L’idée proposée est un débat entre Mme Demierre et un-e représentant-e de 
l’économie sur le thème des liens entre le social et l’économie. Cette action aurait 
lieu dans le kiosque de la Place Python. Le débat serait animé par un journaliste et 
alimenté par des questions posées aux passant-e-s durant les heures précédant le 
débat, par un questionnaire sur internet diffusé par les médias sociaux et par un 
micro-trottoir filmé (auprès des membres et du grand public). Le débat serait 
également filmé et diffusé sur internet par la suite. Un clip serait ainsi réalisé à partir 
de ce débat et pourrait être utilisé pour promouvoir l’association. 

Une question est soulevée autour du choix de la thématique (articulation entre 
l’économie et le social) qui semble glissante aux yeux de certains membres. Le 
comité spécifie qu’il s’agit d’une ébauche de programme, à partir de laquelle les 
membres seront invités à s’investir dans l’organisation et que l’objectif n’est pas de 
provoquer une confrontation, mais plutôt d’ouvrir à un questionnement large sur les 
projets politiques autour du travail social. Il est relevé que l’intérêt est de visibiliser 
ce qu’est le travail social et ses enjeux, de le rendre plus compréhensible aux yeux du 
grand public. 

Une deuxième question interroge le choix du lieu : est-ce que la place Python est le 
bon lieu ? Le témoignage d’une expérience d’un débat organisé par EX-pression qui 
avait attiré également des personnes qui passaient par là et avait connu un franc 
succès est rappelée comme un bon modèle à suivre. 

 Kathrin Gabriel Hofmann présente ensuite la troisième action qui serait une demi-
journée de colloque, autour de l’évolution des enjeux du travail social. Il s’agirait 



d’une partie réunissant différents intervenants (à définir) sous la forme de 
conférences, puis d’une partie plus participative (par exemple un world café). 

9. MISE AU VOTE : BUDGET EXCEPTIONNEL FESTIVITES 2016 ET AUGMENTATION DU 
MONTANT DE LA COTISATION 

Le président présente le budget des festivités 2016. Ce budget s’appuie essentiellement sur 
la fortune le Trait d’union. Il explique également que l’utilisation de cette fortune est liée à la 
proposition d’augmentation de la cotisation. 

Une question est soulevée quant au budget de l’action à la Place Python qui semble faible 
par rapport aux ambitions, la proposition est faite d’augmenter la recherche de fond (par 
exemple auprès des clubs services) afin de disposer d’un budget un peu plus conséquent. Il 
est rappelé par le comité que le but n’est pas de réunir 300 personnes sous une cantine, 
mais plutôt de faire une action Trait d’union « hors mur ». 

Le budget Festivité 2016 est mis au vote et approuvé à la majorité des personnes présentes. 

Le président présente la proposition d’augmentation du montant de la cotisation et les 
arguments du comité pour justifier cette augmentation de 30.- à 50.-, qui modifierait les 
statuts de l’Association. 

L’augmentation de la cotisation est approuvée à la majorité des personnes présentes. 

10.DIVERS  

Aucun divers n’étant annoncé, la partie statutaire de l’assemblée prend fin.  

Le président annonce la pause et la suite du programme avec une table ronde - témoignage - 
rétrospective sur les 10 ans de Trait d’union. 

Claude Blanc remercie les membres pour leur attention et leur souhaite une bonne suite de 
soirée.  

Pour le PV, Aurianne Stroude, le 8 mars 2016. 


